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k S.E. Monsieur Ban Ki-moon , 
Secretaire General .des Nations-Unies 

New York 

Monsieur le Secretaire General, 

·oepuis plus ci'une decennie, le Collegium International Ethique, Politique et 
Scientifique a entretenu des relations constructives et confiantes avec vous-m me, 
com me avec votre predecesseur, eri vue d~ concourir Ia reflexion et apporter des · 
solutions aux d fis majeurs auxquels l'humanite se trouve confrontee. 

A plusieurs reprises, nous avons alerte les Chefs d'Etat et de Gouvernement sur les 
dangers que courrait Ia planete, notamment en matiere d'environnement, de securite 
ou d'economie. Or, il deviant chaque jour plus evident que Ia complexite et Ia 
multiplicite des difficultes et problemesauxquels nos respcmsables politiques ont 
faire face simultanement laissent poindre Ia perspective d'une "polycrise" dont les 
consequences pourraient ~tre catastrophiques non seulement pour no us, mais plus 
encore pour les generations futures. 

Les institutions ou organismes internationaux ainsi que les regles ou mecanismes 
institution nels existants ont montre leurs limites sans que les tentatives de 
modifications faites n'aient apport les ameliorations anticipees. Dans ce contexte, Ia 
question de Ia gouvernance mondiale demeure ouverte et doit ~tre abordee et reglee 
de maniere urgente si I' on veut ~tre en mesure d'apporter enfin les solutions qui 
s'imposent. 

Les membres du Collegium International estiment plus important que jamais de 
poursuivre cette reflexion comme l'indique le memorandum cHoint que je vous fais 

· parvenir en priorite, eu egard a !'importance que nous accordons !'Organisation des 
Nations-Unies et votre propre rOle. Salon nous, votre engagement personnel est 
essentiel pour convaincre les dirigeants de Ia planete de l'imperieuse necessite de Ia 
reforme de Ia gouvernance internationale. Nous sommes naturellement disposes a 
vous apporter tout le concours utile pour avancer dans cette voie dans le cadre d'un 
mandat que vous voudriez bien nous confier. 

En vous remerciant par avance de votre attention et de votre obligeance, je vous prie 
d'agreer, Monsieur le Secreta ire General, !'expression de rna tres haute 
consideration ~ 

Paris, le 6 avril 2016 Michel RdCARD 
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L' avenir de Ia planete pose de maniere aigUe et urgente Ia question de Ia reforme de Ia 
gouvernance mondiale au sujet de laquelle vous avez eu l'occasion d'un echange fructueux avec M. 
Michel Rocard, qui est tres sensible a l'attention particuliere que vous portez personnellement a cette 
problematique. 

Depuis des annees, le Collegium International que preside Michel Rocard consacre des reflexions a 
ce sujet et suit notamment avec attention les divers travaux relatifs au role central du systeme des 
Nations Unies dans la gouvernance mondiale. A cet egard, votre rapport de mars 2013 intitule 
Gouvemance economique mondiale et developpement rious satisfait tant il est en phase avec nos 
propres preoccupations et approches. 

A pres que no us ayons fait parvenir en 2014 notre Appel pour -une Gouvemance mondiale 
solidaire et responsable, parue dans l'ouvrage collectif du Collegium Le Monde n 'a plus de temps a 
perdre, vo\Js aviez eu Ia bienveillance de nous encourager a poursuivre nos debats et a vous en tenir 
informe. 

Le Collegium International inscrit aujourd'hui sa reflexion dans un cadre interdisciplinaire en 
vue de repondre aux defis des multiples crises simultanees auxquelles le nionde doit desormais faire 
face. II fait A cet egard non seulement appel aux experts des disciplines academiques traditionnelles 
mais il bencSficie de surcroit du concours de·specialistes des techno-sciences, des nouveaux modes de 
communication, de Ia n,europsychologie de maniere a mieux apprehender Ia transition fulgUrante qui 
frappe I ·~umariite. · 

Cette entreprise ambitieuse ne pourra aboutir a des resultats convaincants qu'a Ia condition d'etre 
encouragee et mandat~e par )'Organisation des Nations Unies dont Ia Jegitimite reste incontoumable.A 
cet effet, votre soutien personnel est fondamental pour l'avenir de ces travaux. - · 

Dans l'attente de votre reponse; nous vous prions d'agreer, Monsieur le Secretaire General, 
)'expression de_ notre tres haute consideration. · · 

Sacha Goldman 
Secretaire general . 

28 RUE DE RIVOLI -7S004 PARIS 

collegium@collegium-international.org 
www .co llegl u m-1 ntern. tio n ••• 0 ra 
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S.E. Monsieur Ban Ki-moon 
Secretaire General des Nations-Unies 

New York 

Depuis plus d'une decennie, le Collegium International Ethique, Politique et 
Scientifique a entretenu des relations constructives et confiantes avec vous-m me, 
comme avec votre predecesseur, en vue d~ concourir Ia reflexion et apporter des 
solutions aux d fis majeurs auxquels l'humanite se trouve confrontee. 

A plusieurs reprises, nous avons alerte les Chefs d'Etat et de Gouvernement sur les 
dangers que courrait Ia planete, notamment en matiere d'environnement, de securite 
ou d'economie. Or, il devient chaque jour plus evident que Ia complexite et Ia 
multiplicite des difficultes et problemes auxquels nos responsables politiques ont 
faire face simultanement laissent poindre Ia perspective d'une "polycrise" dont les 
consequences pourraient etre catastrophiques non seulement pour no us, mais plus 
encore pour les generations futures. 

Les institutions ou organismes internationaux ainsi que les regles ou mecanismes 
institution nels existants ont montre leurs limites sans que les tentatives de 
modifications faites n'aient apport les ameliorations anticipees. Dans ce contexte, Ia 
question de Ia gouvernance mondiale demeure ouverte et doit etre abordee et reglee 
de maniere urgente si l'on veut etre en mesure d'apporter enfin les solutions qui 
s'imposent. 

Les membres du Collegium International estiment plus important que jamais de 
poursuivre cette reflexion comme l'indique le memorandum cHoint que je vous fais 

· parvenir en priorite, eu egard a !'importance que nous accordons !'Organisation des 
Nations-Unies et votre propre role . Selon nous, votre engagement personnel est 
essentiel pour convaincre les dirigeants de Ia planete de l'imperieuse necessite de Ia 
reforme de Ia gouvernance internationale. Nous semmes naturellement disposes a 
vous apporter tout le concours utile pour avancer dans cette voie dans le cadre d'un 
mandat que vous voudriez bien nous confier. 

En vous remerciant par avance de votre attention et de votre obligeance, je vous prie 
d'agreer, Monsieur le Secretaire General, !'expression de rna tres haute 
consideration. 

Paris, le 6 avri l 2016 
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L'avenir de la planete pose de maniere aigiie et urgente Ia question de la reforme de la 
gouvernance mondiale au sujet de laquelle vous avez eu !'occasion d'un echange fructueux avec M. 
Michel Rocard, qui est tres sensible a !'attention particuliere que vous portez personnellement a cette 
problematique. 

Depuis des annees, le Collegium International que preside Michel Rocard consacre des ret1exions a 
ce sujet et suit notamment avec attention les divers travaux relatifs au role central du systeme des 
Nations Unies dans la gouvernance mondiale. A cet egard, votre rapport de mars 2013 intitule 
Gouvernance economique mondiale et developpement nous satisfait tant il est en phase avec nos 
propres preoccupations et approches. 

Apres que nous ayons fait parvenir en 2014 notre Appel pour une Gouvernance mondiale 
solidaire et responsable, parue dans l' ouvrage collectif du Collegium Le Monde n 'a plus de temps a 
perdre, vous aviez eu la bienveillance de nous encourager a poursuivre nos debats et a vous en tenir 
informe. 

Le Collegium International inscrit aujourd'hui sa reflexion dans un cadre interdisciplinaire en 
vue de repondre aux detis des multiples crises simultanees auxquelles le monde doit desormais faire 
face. Il fait a cet egard non seulement appel aux experts des disciplines academiques traditionnelles 
mais il beneficie de surcrolt du concours de specialistes des techno-sciences, des nouveaux modes de 
communication, de la neuropsychologie de maniere a mieux apprehender la transition fulgt.irante qui 
frappe l' l!mnanite. 

Cette entreprise ambitieuse ne pourra aboutir a des resultats convaincants qu 'a la condition d'etre 
encouragee et mandatee par !'Organisation des Nations Unies dont Ia legitimite reste incontournable.A 
cet effet, votre soutien personnel est fondamental pour l'avenir de ces travaux. · 

Dans l'attente de votre reponse, nous vous prions d'agreer, Monsieur le Secretaire General, 
!'expression denotre tres haute consideration. 

28 RUE DE RI VOLI -75004 P A RIS 

Sacha Goldman 
Secretaire general 
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Memorandum du Collegium International 

Le dereglement climatique peut paradoxalement offrir une chance pour l'humanite si ce 
phenomene suscite en temps utile une prise de conscience collective des efforts a consentir 
pour relever les defis globaux de plus en plus nombreux et de plus en plus complexes 
auxquels le monde est confronte. Seul en effet un sentiment de responsabilite suffisamment 
puissant est de nature a declencher la dynamique transformatrice necessaire a la renovation du 
systeme de cooperation multilateral. D'ou les trois propositions presentees par le Collegium 
international pour ouvrir la voie de cette evolution fondamentale et urgente. 

1. Interdependances et objectifs commons 

Les interdependances sont un fait observable entre le genre humain et le reste du monde 
vivant tout comme entre les differents groupes humains (y compris les generations futures) 
ou entre les Etats. Aujourd'hui, les nouvelles technologies accelerent de maniere prodigieuse 
le processus de globalisation, qu'il s'agisse des echanges de marchandises et de capitaux, de 
la circulation des informations ou meme des flux migratoires ; des risques ecologiques, 
technologiques, sanitaires, economiques ou sociaux ; enfin de la criminalite ( du terrorisme 
aux crimes contre l'humanite, du genocide a l'ecocide, des trafics de personnes humaines aux 
trafics de dechets, etc). Enfin de nouvelles interdependances se profilent entre les hommes et 
les objets « intelligents » anticipees comme une veritable « metamorphose 
anthropologique ». 

Traditionnellement, de nombreux peuples, unis par leur histoire, avaient adopte des 
declarations d'independance. Aujourd'hui, les habitants de la Terre, s' ils partagent leur desir 
d'avenir, doivent reconnaltre officiellement leurs interdependances afi~ de les transformer en 
un destin assume- comme tel (voir la Declaration du Sommet de la Terre, Rio, 1992). 11 ne 
s'agit pas d'aller vers un universalisme fusionnel, mais vers des souverainetes solidaires en 
vue d'objectifs communs mis en ceuvre dans un esprit de solidarite et de respect de la dignite. 

En voici quelques exemples : 

- dans le prolongement des Objectifs du Millenaire pour le developpement (OMD, 2000), les 
17 Objectifs de developpement durable (ODD, Accord de New York, septembre 2015) ont 
une portee plus large et couvrent !'ensemble des dimensions du developpement durable, 
incluant la croissance economique, !'integration sociale et la protection de l'environnement ; 

- cible sur le climat, 1 'Accord de Paris ( decembre 20 15), en once des objectifs specifiques, 
quantitatifs (reduction des emissions afin de limiter le rechauffement par rapport ala periode 
preindustrielle en des so us de 2 oc et de poursuivre 1' action pour limiter a 1 ,5 °C) et qualitatifs 
(renforcer les capacites d'adaptation aux effets nefastes des changements climatiques et 
promouvoir la resilience aces changements). 

En revanche, en reponse au terrorisme global, on observe un regrettable deni de realite malgre 
!'adoption de la resolution 2249 du Conseil de securite (novembre 2015), les Etats etant 
revenus a leur souverainete traditionnelle, solitaire car limitee a la seule defense des interets 
nationaux. Faute d'accord sur les objectifs, chacun mene « sa guerre » contre « ses 
terroristes ». 
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2. Contradictions et principes regulateurs 

Toute gouvernance implique la prise en compte et la resolution de contradictions dans les 
valeurs ou dans les methodes. C'est plus que jamais le cas a l'heure ou la mondialisa~ion les 
exacerbe en opposant, entre autres, la securite aux libertes en matiere de terrorisme, la 
competition ala cooperation dans le domaine climatique, I' exclusion a !'integration en ce qui 
concerne les migrations, voire !'innovation ala conservation dans la sphere technologique,. 
La bonne gouvernance ne consiste pas a supprimer de telles contradictions mais a s' efforcer 
de rechercher un juste equilibre a partir de principes inscrits dans le droit international. Pareil 
objectif peut etre atteint de plusieurs fa<;ons. 

Tantot en depassant la contradiction au profit d'un principe plus large qui pose une limite 
« inderogeable ». Ainsi le droit a l 'egale dignite des etres humains (art. 1, DUDH), limite 
commune a la securite et aux libertes, notaminent dans la lutte contre le terrotisme ; ou encore 
la notion emergente de solidarite planetaire (Constitution de l'OIT et Charte UE, ODM ou 
ODD) permet de depasser !'opposition entre competition et cooperation, notarnment pour 
proteger les biens communs mondiaux 

Tantot en conciliant les contradictions, par une sorte de pesee des interets. Ainsi le principe de 
precaution/anticipation (Convention-cadre sur le climat) tend a · concilier innovation · et 
conservation selon le degre de gravite du risque et de la tolerance au risque ; ou encore le 
principe du pluralisme ordonne (qui emerge au croisement de la DUDH et de la Convention 
de !'Unesco sur la div(;!rsite culturelle) permet de depasser !'opposition entre !'exclusion et 
!' integration. II ouvre la voie d'un universalisme « contextualise » qui exprime un certain 
degre de differenciation selon le contexte national ou d'un souverainisme « integre » qui 
admet uncertain degre d'integration de la norme internationale. 

3. Diversite des acteurs et coresponsabilite 

La COP 21 a montre qu'un consensus mondial etait possible en combinant les interactions 
horizontales et verticales entre les· acteurs de la mondialisation. Facilitees par les nouvelles 
technologies, ces interactions annoncent peut-etre une recomposition de la gouvemance 
mondiale, substituant a la trilogie « pouvoir executif, legislatif et judiciaire » une trilogie 
nouvelle « vouloir, savoir et pouvoir » qui reste a consolider. 

Les interactions horizontales et sans hierarchie entre le « vouloir » des acteurs civiques (ONG 
et syndicats, collectivites territoriales, communautes religieuses, lanceurs d' alerte) et le 
« savoir » des acteurs scientifiques ( chercheurs et experts en climatologie) ont permis une 
prise de conscience qui pourrait s'exprimer par une action « citoyens du monde », inspire des 
exemples existant au niveau regional. 

La responsabilite des acteurs exer<;ant des « pouvoirs » a 1' echelle globale (Etats et entreprises 
transnationales) peut etre engagee de plusieurs fa<;ons : 
- en ce qui concerne les Etats le droit international organise pour le climat des responsabilites 
« communes mais differenciees » en d~finissant au niveau mondial les objectifs communs, 
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mais en partant du contexte national (historique, economique, social, culture!) pour evaluer les 
criteres de la differenciation ; 
- quant aux entreprises transnationales, des engagements volontaires, soit du type Global 
Compact, soit relevant du nouveau concept de « la responsabilite sociale et environnementale 
des entreprises » (RSE), pourraient motiver des sanctions, au moins en droit interne. 

Il importe que les citoyens apprennent a resister aux automatismes qui, sous le poids des 
emotions, echappent a la raison ; et les dirigeants a ne pas les instrumentaliser, mais au 
contraire contribuer a eduquer les citoyens a l'autonomie critique. Les nouvelles technologies 
peuvent contribuer a la democratisation du savoir, a condition toutefois de ne pas creer de 
nouveaux automatismes, plus dangereux encore car ils ont l' apparence de la raison. En ce 
moment de l'histoire ou l'Humanite devient une force tellurique capable d'influencer l' avenir 
de la planete, elle doit etre capable d'influencer son propre avenir. 

Paris, le 5 avril 2016 



Le dereglement climatique une chance pour l'humanite ? 
Mireille Delmas-Marty, Collegium International 

professeur emerite au College de France, 
membre de l'Institut de France 
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Considerer le dereglement climatique comme une chance pour l'humanite peut d'abord 
surprendre. A lire le dernier rapport particulierement alarmant, du GIEC, il n'y a pas a se 
rejouir. Pourtant .si ce dereglement fait na!tre en temps utile un sentiment de responsabilite 
suffisamment puissant pour provoquer un changement de cap, c' est bel et bien une chance 
pour 1 'humanite. Car tout se passe comii:le si 1 'humanite en trait dans le « pot au noir », cette 
zone terrifiante au milieu des oceans ou viennent se heurter les alizes venus des deux 
hemispheres : les bateaux sont encalmines pendant des semaines, ou renverses et les avions 
secoues comme dans le tambour d'une machine a laver. On n'en est pas encore la, mais les 
menaces s'accumulent : les fureurs du terrorisme global continuent d'embraser la planete, la 
tragedie des migrations prend des proportions inimaginables, sans debut de solution ; les 
crises financieres deviennent p,ermanentes avec leur cortege d'exclusion sociale; a l'image 
des crises sanitaires et sociales (virus Elbola, Zika, incendie du Rana Plaza). 

Or la mobilisation exceptionnelle des diverses composantes de la societe tout au long de 
l' annee 2015 semble exprimer, dans les diverses parties du monde, a la fois la peur d'un 
danger, la conscience d'un destin commun et la volonte de prendre en charge ce destin. 
Encore faut-il que la mobilisation soit assez puissante et durable pour provoquer un 
changement de cap, quand il est encore temps. 

QueUes que soient les difficultes de sa mise en oeuvre, elles ne doivent pas faire oublier que 
la 21 erne Conference de Paris sur le climat (COP 21) a lance a la face du monde un appel a 
changer de cap. Changer afin d'Qrienter la gouvernance mondiale vers la protection de ces 
biens communs mondiaux que sont une Terre habitable et une Paix durable. Car nous 
sommes tous concernes par ce bien public mondial par excellence qu'est le climat. Il n'y a 
pas d'alternative et nous sommes tous desormais les gardiens, les veilleurs et les vigies, en 
somme les garants, des biens communs. 

La menace climatique, et plus largement environnementale, a deja entraine !'apparition de 
nouvelles categories juridiques comme l'Humanite, les Generations futures, et plus largement 
les Biens communs mondiaux. Et la COP 21 a montre qu'un consensus mondial pouvait se 
construire entre 195 Etats. 

Comme aux grands moments de l'histoire, on observe d'ailleurs un foisonnement de projets. 
A titre d'exemples : la Declaration universelle d 'interdependance (Collegium international, 
2005) ; la Declaration universelle des responsabilites humaines (Fondation Leopold Mayer, 
2012) ; l'Appel vers une gouvernance mondiale solidaire et responsable (Collegium 
International, 2014) ; la Declaration des droits de l 'humanite relative a Ia preservation de Ia 
planete (Limoges, 20 15) ; la Declaration universe lie des droits de l 'humanite (rapport Lepage 
au President de la Republique, 2015); le Serment de Paris, engageant, sur le modele du 
« serment du jeu de paume » en 1789, des reseaux de citoyens internationaux a faire du 
peuple de la Terre un acteur dans la mise en oeuvre de 1' Accord de Paris (2015). 

En rapprochant experience ·pratique et pro jets plus theoriques, on peut degager des 
convergences, explicites ou implicites, qui suggerent une triple dynamique pour changer de 
cap : reconnaitre les interdependances, reguler les contradictions, responsabiliser les ac.teurs. 
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1. Reconnaitre les interdependances 

Les interdependances entre les humains et le monde vivant non humain, autrement dit entre 
les differentes composantes de l'ecosysteme Terre, ont ete reconnues en droit international 
des le premier Sommet de la Terre, a Rio en 1992: «La Terre, foyer de l'humanite forme un 
tout marque par l'interdependance ». Et pourtant, meme quand la reconnaissance est aussi 
nette, les Etats resistent encore. Il a fallu attendre 1997 pour 1' Accord de Kyoto puis pres de 
vingt ans pour parvenir a 1' Accord de Paris, dont 1' entree en vigueur suppose encore la 
ratification par 55 pays representant 55% des emissions mondiales de gaz a effet de serre ... 

Simultanement les interdependances ne cessent de se developper entre groupes humains (y 
compris les generations presentes et futures) et entre Etats, so us la pression des nouvelles 
technologies et de la dynamique de globalisation : globalisation des flux (marchandises et 
capitaux, flux d'information mais aussi flux migratoires) ; globalisation des risques 
(ecologiques mais aussi technologiques, sanitaires, economiques, sociaux ... ) et des crimes 
(du terrorisme aux crimes contre 1 'humanite, du genocide a 1' ecocide, des trafics de 
personnes humaines aux trafics de dechets, etc). Entin de nouvelles interdependances entre 
les hommes et les objets dits « intelligents », sont desormais annoncees comme une veritable 
« metamorphose anthropologique » (P. Giorgini, Le Temps, mars 2016). 

C'est pourquoi il est temps de marquer clairement un changement de cap. 
Traditionnellement, de nombreux peuples, unis par leur histoire et ses particularismes, 
avaient adopte des declarations d'independance. Aujourd'hui, les habitants de la Terre, s'ils 
partagent leur desir.d'avenir, doivent reconna1tre officiellement leurs interdependances afin 
de les transformer en un destin assume comme tel. Il ne s'agit pas d'aller vers un 
universalisme fusionnel improbable, et redoutable s'il devait etre impose par l'une des 
grandes puissances, mais vers des souverainetes solidaires. 

C'est ainsi que l'Accord de New York a adopte en septembre 2015 les 17 Objectifs de 
developpement durable (ODD), conyUS pour parachever d'ici a 2030 les efforts entames dans 
le cadre des Objectifs du Millenaire pour le developpement (OMD, 2000). Presente par le 
Secretaire general de l'ONU comme « une vision universelle, integree et transformatrice pour 
un monde meilleur », les 17 ODD et leurs 169 cibles ont une portee plus large que les 8 OMD 
et leurs 21 cibles con9us en vue notamment d'eradiquer l'extreme pauvrete dans le monde d'ici 
2015. Alors que ces demiers etaient centres principalement sur des thematiques sociales, les 
ODD couvrent !'ensemble des dimensions du developpement durable, incluant la croissance 
econornique, !'integration sociale et la protection de l'environnement. 

Entin l'Accord de Paris precise, en decembre 2015, les objectifs communs qui organisent 
concretement cette solidarite en matiere climatique : un objectif quantitatif, la reduction des 
emissions afin de limiter le rechauffement par rapport a la periode preindustrielle en dessous 
de 2 °C et de poursuivre l'action pour limiter a ·1,5 °C; un second objectif, plus qualitatif, 
celui de renforcer les capacites d'adaptation aux effets nefastes des changements climatiques 
et de promouvoir la resilience· a ces changements, notamment par le recours a des energies 
renouvelables et par le developpement des energies a faible emission de gaz a effet de serre. 
Organisee d'une maniere qui ne menace pas la production alimentaire, !'adaptation des 
societes produirait d'ailleurs des effets plus rapides que la reduction des emissions. En 
integrant ces object-ifs dans leur systeme juridique les Etats ne perdent pas leur souverainete 
mais 1' elargissent a la protection du bien commun. 
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Meme en reponse au terrorisme global, domaine privilegie de la souverainete, le Conseil de 
securite des Nations Unies a semble annoncer une nouvelle conception, solidaire et non plus 
solitaire, en votant a l'unanimite le 30 novembre 2015, quelques jours seulement apres les 
attentats de Paris, Ia resolution 2249 qui autorisait a prendre toutes les mesures necessaires 
pour Iutter contre !'organisation « Etat islamique ». Mais faute d'accord sur Ia definition des 
mouvements terroristes, les Etats sont revenus a leur souverainete traditionnelle, solitaire .car 
limitee a la seule defense des interets nationaux. Alors qu'il s'agit de Iutter contre un 
phenomene global, chacurt mene « sa guerre » contre « ses terroristes ». 

Si la reconnaissance des interdependances conduit a des objectifs coinmuns, il reste, pour 
atteindre ces objectifs, a reguler les contradictions inherentes a la mondialisation. 

2. Reguler les contradictions 

Toute gouvemance implique des contradictions, dans les valeurs ou dans les methodes, mais 
Ia mondialisation les exacerbe en opposant, par exemple en matiere de terrorisme, la securite 
aux libertes ; ou en matiere climatique la competition a la cooperation ; ,ou encore, en ce qui 
conceme les migrations, !'exclusion a !'integration; voire, dans le domaine technologique, 
!'innovation ala conservation. 

Or reguler les contradictions n'est pas les supprimer : la ,securite sans liberte conduit au 
totalitarisme, mais la liberte sans securite mene le monde au chaos ; la competition sans 
cooperation peut conduire au de la regne force (militaire, economique, etc), a !'inverse la 
cooperation sans competition est parfois inefficace; !'innovation sans conservation peut 
conduire a 1' effondrement de la planete, mais la conservation sans innovation paralyse ; 
!'exclusion sans integration, c'est l'enfermement, !'expulsion ou laguerre, mais !'integration 
sans exclusion peut aboutir a une fusion mortifere. 

La bonne gouvemance mondiale est done la recherche d'un equilibre entre lestensions nees de 
la mondialisation. Un equilibre toujours instable car il est associe a l'energie creee par les 
tensions elles-memes, un peu comme les temps altemes d~une respiration du monde. Si la 
respiration s' arrete, par ex si la securite devient, comme il est parfois affirme un peu a la 
Iegere, « le premier des droits », ou si la competition etouffe, comme on le voit trop souvent, 
1' esprit de cooperation, alors Ia mondialisation sera vite asphyxiee. Pour eviter 1' asphyxie, il 
faut remplacer le « ou » qui oppose par le « et » qui compos~. · 

II faut done renforcer le role de principes qui, deja inscrits dans le droit international sous des 
denominations variees, pourraient contribuer a cette regulation, et de plusieurs fayons. 

Tantot la regulation permet de depasser la contradiction au profit d'un principe plus large qui 
pose une limite « inderogeable », comme le droit a l 'egale dignite des etres humains (art. 1' 
DUDH),. limite commune a Ia securite et aux libertes, notamment dans Ia lutte contre le 
terrorisme; ou comme la notion emergente de solidarite planetaire (Constitution de l'OIT et 
Charte UE, ODM ou ODD), qui permet de depasser !'opposition entre competition et 
cooperation, notarnment pour proteger les biens communs mondiaux . 

Tantot, la regulation passe par une logique de gradation qui permet de concilier les 
contradictions, par une sorte de reequilibrage, comme avec le · principe de 
precaution/anticipatton (Convention-cadre sur le climat) qui, selon le degre de gravite et 
celui de tolerance, tend a concilier innovation et conservation ; ou avec le principe du 
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pluralisme ordonne (qui emerge au croisement de la DUDH et de la Conv. Unesco sur la 
diversite des cultures) qui permet de depasser !'opposition entre !'exclusion et !'integration 
en ouvrant la voie d'un universalisme « contextualise » qui exprime une certain degre de 
differenciation selon le contexte national ou d'un souverainisme « integre » qui admet un 
certain degre d'integration de la norme internationale. ' 

Mais pour etre veritablement consacres, les principes regulateurs doivent devenir opposables 
aux acteurs les plus puissants et justiciables devant une autorite (nationale ou internationale) 
competente. Il faut done responsabiliser les acteurs. 

3. Responsabiliser les acteurs 

La COP 21 a .montre qu'un consensus mondial etait possible en combinant interactions 
horizontales, verticales et mixtes entre les divers acteurs de la mondialisation. Facilitees par 
les nouvelles technologies, ces interactions annoncent peut-etre une recomposition de la 
gouvernance mondiale, . substituant a la trilogie connue ( pouvoir executif, legislatif et 
judiciaire) une trilogie nouvelle « vouloir, savoir et pouvoir » qui annonce une recomposition 
des pouvoirs ». 

La recomposition a ete amorcee a partir de la societe civile : les interactions horizontales et 
sans hierarchie entre le « vouloir » des acteurs civiques (ONG et syndicats, collectivites 
territoriales, communautes religieuses, lanceurs d'alerte) et le « savoir » des acteurs 
scientifiques ( chercheurs et experts en climatologie) ont en · effet permis une prise de 
conscience suffisamment puissante, et pressante, pour mettre en place les instruments 
juridiques d'une future justice climatique. 

En !'absence d'une cour mondiale competente pour prononcer des sanctions, la responsabilite 
des acteurs exen;ant des « pouvoirs » a l'echelle globale (acteurs politiques, les Etats, et 
economiques, les entreprises transnationales) peut etre engagee de plusieurs fa<;ons. 

En ce qui_ concerne les Etats le droit international organise des responsabilites « communes 
mais differenciees » a partir d'interactions entre le niveau planetaire et le niveau local, done 
verticales et obligatoires, mais con<;ues de fa<;on a la fois descendante - en definissant au 
niveau mondial les objectifs communs - et ascendante - en partant du contexte national 
(historique, economique, social, culture!) pour evaluer les criteres de la differenciation. 

Quant a Ia question du caractere « contraignant » de 1' accord elle tient au caractere 
obligatoire de !'Accord, s'il est signe et ratifie (ou accepte), ainsi qu'a la possibilite 
d'invoquer sa violation, sin:on devant une instance internationale, du moins devant un juge 
national. Ainsi pourra-t-on transformer la souverainete solitaire en souverainete solidaire. 

Quant aux entreprises transnationales, il faudrait parallelement transformer la responsabilite 
sociale en responsabilite solidaire. Malgre le silence de 1' Accord de Paris sur ce point, 
!'existence d'engagements volontaires anterieurs comme le Pacte mondial (Global Compact) 
ainsi . que le nouveau concept de « la responsabilite sociale et environnementale des 
entreprises » (RSE) peuvent motiver des sanctions en droit interne. Certes les engagements 
qui remontent au Pacte sont volontaires et de type horizontal. lis peuvent neanmoins conduire 
vers un systeme mixte qui, sans etre impose par le droit international, implique le cas echeant 
des sanctions en droit interne. Ainsi le devoir de vigilance, qui implique des procedures 
d' identification des responsables (entre societe mere, filiales et sous-traitants), peut durcir Ia 
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Soft Law· en Hard Law. A l'inverse, les programmes de mise en conformite (compliance) 
permettent d'assouplir le droit penal par le jeu de transactions avec le procureur qui evitent le 
proces·penal mais imposent de lourdes amendes et une mise sous tutelle de l'entreprise. 

La methode sera mise a 1 'epreuve dans le sui vi de 1 'Accord de Paris. Mais elle peut etre testee 
sans attendre en d'autres domaines, notamment ceux qui relevent des ODD. On pourrait ainsi 
s'inspirer des « responsabilites communes mais differenciees » pour preciser a la fois les 
objectifs communs dans chaque domaine du droit international et les criteres de 
differenciation selon chaque contexte natioJlal. 

*** 
A cette etape dite de 1' Anthropocene, ou l'Humanite devient une force tellurique capable 
d'influencer l'avenir de la planete, elle devrait etre capable d'influencer son propre avenir. 

Alors pourquoi est-il si difficile de changer de cap ? 

Peut-etre avions-nous surevalue laplace des raisonnements logiques et sous-evalue, malgre 
la persistance des « fureurs sacrees » et autres comportements (individus comme Etats) qui 
echappent a la raison, !'importance du vieux cortex cerebral, celui des reptiles et premiers 
mammiferes, que chacun de nous garde en lui. Du coup nous avions oublie que !'evolution 
des societes, comme celle des individus, n'est ni continue ni lineaire. 

Certes 1' evolution du cortex cerebral a conduit a un deuxieme systeme plus rationnel, dit 
algorithmique car il releve des algorithmes logiques ; mais il n'a pas supprime le vieux cortex 
qui commande le premier systeme, dit heuristique, des pulsions et autres automatismes de 
pensee et d'action. Or ce systeme, lie au contexte emotionnel, individuel et social, est 
beaucoup plus rapide et a sa maniere plus efficace. 

Dans ses formes les plus actuelles, l'imagerie cerebrale montre chez tous les humains la 
coexistence des deux systemes et leurs conflits potentiels, ainsi qu' un troisieme systeme dit 
« de controle », critique mais discontinu, exerce par le cortex prefrontal. Il serait sans doute 
possible d'ameliorer ce systeme de controle, mais au cas par cas, dans un effort toujours 
recommence. 

Pour changer de cap, il ne suffira done pas d'instituer un systeme de gouvemance 
parfaitement rationnel. Encore faudra-t-il que les citoyens apprennent a resister aux 
automatismes qui, sous le poids des emotions, echappent a Ia raison ; et les dirigeants a ne pas 
instrumentaliser ces automatismes, mais au contraire contribuer a eduquer les citoyens a 
l'autonomie critique, particulierement necessaire en ce moment ou les robots eux-memes 
s 'autonomisent. 

Mais il faudra aussi eviter de ceder la place a d'autres automatismes, peut-etre plus 
redoutables encore, car ils relevent des algorithmes utilises dans les reseaux numeriques et 
ont l' apparence de la raison. Le probleme, est, comme nous l' avons mentionne plus haut, que 
la cooperation est inscrite dans les retroactions du systeme lui-meme. En transformant 
1' esprit de cooperation en cooperation sans esprit, on voit poindre a nouveau le risque de la 
deshumanisation par la perte du sens. Autrement dit, mettre le gouvemail en mode 
automatique permet de tenir uncap mais pas dele choisir, et encore moins dele changer. 
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En definitive, changer de cap c'est a la fois eviter le naufrage dans le Grand Desordre, se 
metier du calme plat de la Grande Paix regnant sur un monde totalement standardise et ne 
pas abandonner le gouvemail a un systeme automatique. C'est en somme changer les outils 
de navigation, pour se preparer aux futurs coups de vents. 

Extrait de M. Delmas-Marty, «conclusion», in Aux quatre vents du monde, Petit guide de 
navigation sur l 'ocean de Ia mondialisation, Seuil, a para1tre, 2016 

Publications anterieures, dans la serie des « Forces imaginantes du droit », 4 volumes, Seuil : 
- Le relatif et l 'universe!, 2004 
- Le pluralisme ordonne, 2006 
-La refondation des pouvoirs, 2007 
- Vers une communaute de valeurs ? 2011 


